
Ce rapport propose d’engager trois prestations relatives aux programmes européens mis en place sur le territoire franc-
comtois en 2014-2020 : 
- Évaluation de l’axe 3 du FEDER visant à examiner les effets du programme opérationnel sur la transition énergétique. 
- Assistance à maîtrise d’ouvrage relatif au Rapport annuel de mise en œuvre (RAMO) du FEADER. Ce rapport, 
qui devra être transmis à la Commission européenne pour le 30 juin 2017, est déterminant, la commission pouvant 
suspendre les paiements du FEADER s’il n’était pas satisfaisant. Ce RAMO porte notamment sur des questions 
évaluatives relatives au programme de développement rural.
- Suivi des participants à 6 mois du FSE : cette prestation doit permettre la collecte de 4 indicateurs communs de 
résultat à long terme du FSE pour les participants dont la sortie s’est faite sur la période allant du 1er janvier 2014 au 30 
juin 2018.

Le CESER prend acte de ce rapport.
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